
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 24 septembre 2019 

Présidente de la séance : Patricia CORREZE-LENEE

Autres membres présents :
- Philippe DUCROCQ
- Valérie MOREL
- Agnès MOUCHARD

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Mise en compatibilité du PLU de Waziers en lien avec une DUP pour la zone commerciale Bas
terroir 2 (59)

➢ Modification du PLU de Cléry-sur-Somme (80)

➢ Révision de la carte communale d’Hartennes-et-Taux (02)

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Révision allégée du PLUi Artois Flandre sur la commune d’Estrée Blanche (62)

Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Elaboration du PLUi des six communes de la communauté urbaine d’Arras : Basseux, Boiry-
Sainte-Rictrude, Boiry-Saint-Martin, Ficheux, Ransart et Rivière (62)

➢ Elaboration du PLU de Fleurines (60)

➢ Révision du PLU de Mont-Saint-Adrien (60)

➢ Révision du PLU de Saleux (80)

➢ Projets de réglementation des boisements de onze communes du marais Audomarois (62)

Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Projet de création du nouvel hôpital de Lens à Lens et Loos-en-Gohelle (62)

➢ Parc d’activités de la Porte d’Opale à Nouvelle-Eglise (62)

Autres dossiers soumis à délibération

Décisions d’avis tacite

Néant

Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération collégiale

➢ Après consultation des membres, Patricia CORREZE-LENEE, présidente de la MRAe, est désignée
coordonnatrice sur le projet d’avis relatif à l’extension d’un élevage avicole à 117 600 emplacements
à Steenwerck (59), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer.
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➢ Après consultation des membres, Philippe GRATADOUR, membre permanent de la MRAe, est
désigné coordonnateur sur le projet d’avis relatif au projet de parc éolien Terres de Caumont à
Vesles et Caumont (02), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer.

Autres dossiers

Néant

La Présidente de la MRAe,

     Patricia CORREZE-LENEE
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